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CONCOURS ET RECRUTEMENTS 

 
EHPAD les Savarounes 
 
Décision d’ouverture d’un concours externe pour le recrutement d’un adjoint des cadres hospitaliers de 2ème 
grade.  1119 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Bureau du Contrôle de Légalité 
 
ARRETE N° 13/00540 du 29 mars 2013 prononçant la dissolution du syndicat intercommunal « Chidrac/Saint-
Cirgues :Tourzel-Ronzières » (SICST). 1121 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
 
ARRETE N° 2013/00761/PREF63 du 8 avril 2013 réglementant la circulation lors des travaux d’élargissement 
de l’autoroute A71. 1124 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/008 du 2 avril 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Condat-en-Combrailles.   1125 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/023 du 5 avril 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de La Goutelle   1127 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/011 du 9 avril 2013- Relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Sauvessanges   1128 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/012 du 9 avril 2013 Relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Courpière   1129 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/015 du 9 avril 2013 Relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Courpière   1130 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/020 du 9 avril 2013 Relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Grandval   1131 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/021 du 9 avril 2013 Relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Saint-Ferreol-Des-Cotes   1132 
 
 
Service Expertise Technique 
 
ARRETE N° 2013/SET/03 du 11 avril 2013 portant autorisation de travaux et d’occupation du domaine public 
fluvial. 1133 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 
ARRETE RECTIFICATIF  n° 2013-36 du 8 février 2013 portant désignation des membres du comite 
départemental de l’aide médicale urgente de la permanence des soins et des transports sanitaires du Puy-de-
Dôme 1135 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
 
ARRETE N° 49/2013 du 4 avril 2013 portant renouvellement des membres de la Commission Régionale de 
Conciliation. 1136 
 
 
Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 
ARRETE N° 2013-84- du 5 avril 2013. Fixant la composition du conseil d’administration du Centre Régional 
de Lutte contre le Cancer Jean Perrin (Puy- De- Dôme) 1138 
 
 
Direction des Collectivités Territoriales et de l’Environnement 
 
ARRETE N° 13/00731 du 8 avril 2013 portant convocation des électeurs de la section de Tortebesse, commune 
de Tortebesse. 1140 
 
 
Fédération Départementale des Chasseurs du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE N° 13/00757/PREF 63/ du 8 avril 2013 portant nomination d’un régisseur de recettes auprès de la 
Fédération Départementale des Chasseurs du Puy-de-Dôme pour l’encaissement des redevances de permis de 
chasse. 1142 
 
ARRETE N° 13/00758/PREF 63/ du 8 avril 2013 portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses au titre de la Fédération Départementale des Chasseurs. 1144 
 
 
Direction Interdépartementale des Routes Massif Central 
 
Arrêté du 10 avril 2013 de composition de jury du concours chef d'équipe d'exploitation 2013 1146 
 
Arrêté du 10 avril 2013 d'ouverture du concours chef d'équipe d'exploitation 2013 1147 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation. Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
ARRETE n° 13/00564 du 29 mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéo protection. 1148 
 
ARRETE n° 13/00656 du 29 mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéo protection. 1150 
 
ARRETE n° 13/00566 du 29 mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéo protection. 1152 
 
ARRETE n° 13/00567 du 29 mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéo protection. 1154 
 
ARRETE n° 13/00568 du 29 mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéo protection. 1156 
 
ARRETE n° 13/00569 du 29 mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéo protection. 1158 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 
 
Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne du 4 avril 2013 enregistré sous le numéro 
SAP501686679 au nom de la SARL C’VERTS SERVICES dont le siège social est situé 5, rue de Pérignat - 
63800 COURNON 1160 
 
Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne du 8 avril 2013 enregistré sous le numéro 
SAP509168407 au nom d’APPUY DOM dont le siège social est situé 3, chemin du grand bois 63540 
ROMAGNAT 1162 
 
Arrêté du 10 avril 2013  portant agrément en qualité d’entreprise solidaire de la société TRANSPORTS 
MONTAGNARDS dont le siège social est situé 4, rue de l’Industrie - 63800 COURNON  1164 
 
 

TRIBUNAL INTERREGIONAL DE LA TARIFICATION SANITAIRE  ET SOCIALE DE LYON 
 

Extrait du jugement rendu le 10 décembre 2012 par le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de Lyon. Décision n° 11-63-57 du 10 décembre 2012 1165 
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CONCOURS ET RECRUTEMENTS 
 

EHPAD les Savarounes 
 

 

 
 



 
 
Recueil 2013-22- du 11 avril 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1120 

 



 
 
Recueil 2013-22- du 11 avril 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1121 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
 

 
 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 
 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/008 du 2 avril 2013 

Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Condat-en-Combrailles 
 
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 4,0620 ha de parcelles de bois situées à  Condat-En-Combraille et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 
 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Condat-En-Combraille AE 50 1,4350 1,4350 
Condat-En-Combraille AE 51 0,6980 0,6980 
Condat-En-Combraille AE 53 1,6620 1,6620 
Condat-En-Combraille AE 54 0,2670 0,2670 
Condat-En-Combraille AZ 12 1,0600 0 
Condat-En-Combraille AZ 13 0,3970 0 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
 
 
ARTICLE 2 
 
 
 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
Néanmoins, au titre des mesures compensatrices, les haies ceinturantes présentes sur ces parcelles seront à conserver pour le 
maintien de l’aspect paysager bocager du secteur. 
Les parcelles cadastrées AZ 12 et 13 sises Condat-en-Combraille sont extraites de la demande initiale d’autorisation de 
défrichement, elles feront l’objet d’une nouvelle demande dès que le propriétaire aura contacté et obtenu les éventuelles 
autorisations administratives au titre de la police de l’eau. 
 
 
 
ARTICLE 5 
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Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Condat-En-Combraille, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRE 
PREFET DU PUY DE DOME 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/023 du 5 avril 2013 
relative à une demande de défrichement sur le territoire de La Goutelle 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 

 
Le défrichement de 0,8977 ha d’une parcelle de bois située à  La Goutelle et dont les références cadastrales sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

La Goutelle AS 419 0,8977 0,8977 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
 
 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : La Goutelle, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/011 du 9 avril 2013- 
Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Sauvessanges 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 

Le défrichement de 0,4345 ha d’une parcelle de bois située à  Sauvessanges et dont les références cadastrales sont les suivantes 
: 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Sauvessanges AE 56 0,4345 0,4345 

est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 

ARTICLE 2 

La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 

ARTICLE 3 

La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 

ARTICLE 4 

Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 

ARTICLE 5 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Madame le Maire de la commune de : Sauvessanges, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/012 du 9 avril 2013  

Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Courpière 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 

Le défrichement de 0,5323 ha d’une parcelle de bois située à  Courpiere et dont les références cadastrales sont les suivantes : 

 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Courpiere XB 297 0,5323 0,5323 

est autorisé. Le défrichement a pour but : amélioration du cadre de vie. 

ARTICLE 2 

La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 

ARTICLE 3 

La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 

ARTICLE 4 

Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 

ARTICLE 5 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Courpiere, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/015 du 9 avril 2013 
Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Courpière 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DECIDE 

ARTICLE 1 er 

Le défrichement de 0,5317 ha d’une parcelle de bois située à  Courpiere et dont les références cadastrales sont les suivantes : 

 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Courpiere XB 296 0,5317 0,5317 

est autorisé. Le défrichement a pour but : amélioration du cadre de vie. 

ARTICLE 2 

La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 

ARTICLE 3 

La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 

ARTICLE 4 

Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 

ARTICLE 5 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Courpiere, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/020 du 9 avril 2013 
Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Grandval 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

DECIDE 

ARTICLE 1 er 

Le défrichement de 0,5095 ha d’une parcelle de bois située à  Grandval et dont les références cadastrales sont les suivantes : 

 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Grandval A 940 0,5095 0,5095 

est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 

ARTICLE 2 

La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 

ARTICLE 3 

La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 

ARTICLE 4 

Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 

ARTICLE 5 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Grandval, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/021 du 9 avril 2013  

Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Saint-Ferreol-Des-Cotes 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 

Le défrichement de 0,1620 ha de parcelles de bois situées à  Saint-Ferreol-Des-Cotes et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 

 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Saint-Ferreol-Des-Cotes D 25 0,1620 0,1620 

est autorisé. Le défrichement a pour but : remise en culture. 

ARTICLE 2 

La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 

ARTICLE 3 

La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 

ARTICLE 4 

Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 

ARTICLE 5 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Saint-Ferreol-Des-Cotes, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

 
 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 

PREFET DE LA REGION AUVERGNE 
PREFET DU PUY-DE-DOME  

  
ARRETE RECTIFICATIF  n° 2013-36 du 8 février 2013 portant désignation des membres du 

comite départemental de l’aide médicale urgente de la permanence des soins et des transports sanitaires 
du Puy-de-Dôme 

 
 
 
 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE   LE DIRECTEUR GENE RAL 
PREFET DU PUY DE DOME   DE L’AGENCE REGIONALE DE  
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR  SANTE D’AUVERGNE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE    
 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E N T 

 
ARTICLE 1 er : L’Arrêté Préfectoral en date du 11 février 2011 est ainsi modifié : 
 
 
2°)Des partenaires de l’Aide Médicale Urgente : 
 

d) Le Directeur Départemental du Service d’Incendie et de Secours : 
 

. Monsieur Jean-Yves LAGALLE, Colonel de Sapeurs-Pompiers Professionnels, Directeur 
Départemental du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Puy-de-Dôme. 

 
 
ARTICLE  2  : Les membres du Comité sont nommés par Arrêté conjoint du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé et du Préfet du Département du Puy-de-Dôme. 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et le Préfet peuvent se faire assister des personnes de leur choix. 
 
Les autres membres du Comité sont nommés pour une durée de trois ans. 
 
ARTICLE 3 :  Tout recours contre le présent arrêté devra être formé devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand 
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la Région Auvergne et de la 
Préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 
 
Le Préfet, Le Directeur Général, 
 
 
 
Eric DELZANT  François DUMUIS 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 
 
 

ARRETE N° 2013-84- du 5 avril 2013. fixant la composition du conseil d’administration  
du Centre Régional de Lutte contre le Cancer Jean Perrin (Puy- De- Dôme) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE, 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

A R R E T E : 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2012-307 du 31 août 2012 sont abrogées ; 

 
Article 2 : Le Conseil d’administration du Centre de Lutte contre le Cancer Jean Perrin à Clermont- Ferrand (Puy- De- Dôme), 
est composé des membres ci-après :  

 
Président 

- Monsieur le Préfet de la Haute Loire, Président, 
 
Doyen de la Faculté de Médecine de CLERMONT-FERRAND 

- Monsieur le Professeur Jean CHAZAL 
Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire 

- Monsieur Alain MEUNIER 
 
Personnalité scientifique désignée par l’Institut National du Cancer 

- Monsieur le Professeur Jean Yves BAY 
 
Représentant du Conseil Economique et Social Régional 

- Monsieur Philippe CHARVERON 
 
Personnalités qualifiées 

- Monsieur René SOUCHON, Président du conseil régional d’Auvergne, Ancien ministre 

- Docteur Yves CROZE, médecin généraliste, conseiller général 

- Monsieur Raymond VERGNE 

- Monsieur Henri DOCHER, Président du Tribunal de Commerce 
 
Représentants des usagers 

- Monsieur le Docteur Georges CHABANNE, administrateur du Comité Départemental de la Ligue contre le Cancer 
du Puy de Dôme 

- Monsieur le Docteur Philippe VALOIS, Président du Comité Départemental de la Ligue contre le Cancer de l’Allier 
 

Représentants des personnels désignés par la Commission Médicale d’Etablissement 

- Madame le Docteur Danièle MESTAS, Médecin Nucléaire et Présidente 

- Monsieur le Docteur Xavier DURANDO, Oncologue médical 
 
Représentants des personnels désignés par le Comité d’Entreprise 

- Madame Florence BONNET, Assistante Médicale 

- Madame Pilar GRZAMBAL, Cadre de santé 
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Article 3 : Siègent à titre consultatif : 

- Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne ou son représentant, 

- Monsieur le directeur général du Centre Régional de Lutte contre le Cancer Jean Perrin, accompagné des 
collaborateurs de son choix. 
 
 

Article 4 :  Le mandat d’un représentant du personnel prend fin à chaque renouvellement de la Commission Médicale ou du 
Comité d’Entreprise qui l’a élu. 

Le mandat du membre désigné par le Conseil Economique et Social Régional prend fin lors de chaque renouvellement de cette 
assemblée. 

La durée du mandat des membres qui siègent en qualité de personnalités scientifiques désignée par l’Institut National du 
Cancer, de personnalités qualifiées et de représentants des usagers est fixée à trois ans. 

Toute personne qui perd la qualité au titre de laquelle elle a été désignée au Conseil d’Administration cesse d’appartenir à 
celui-ci. 

 
 

Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Clermont- Ferrand dans un 
délai de deux mois à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
Puy- De- Dôme. 

 
 

Article 6 : Le Président du Conseil d’Administration du Centre Jean Perrin, et le directeur général du Centre Jean Perrin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs du 
Puy- de- Dôme et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne. . 

 

 
Le Directeur Général, 
 
 
 
 

Signé : François DUMUIS 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction des Collectivités Territoriales et de l’Environnement 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Fédération Départementale des Chasseurs du Puy-de-Dôme  
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Fédération Départementale des Chasseurs du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Interdépartementale des Routes Massif Central 
 

 
 

 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Interdépartementale des Routes Massif Central 
 

 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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REGLEMENTATION 
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REGLEMENTATION 
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REGLEMENTATION 
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REGLEMENTATION 
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REGLEMENTATION 
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REGLEMENTATION 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
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TRIBUNAL INTERREGIONAL DE LA TARIFICATION SANITAIRE  ET DE SOCIALE DE LYON 
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